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Amdt COM-5 

 

 

Article 1
er

 Article 1
er

 

 

Code de la santé publique    

Art. L. 1110-4. – I.-Toute 

personne prise en charge par un 

professionnel de santé, un 

établissement ou service, un 

professionnel ou organisme 

concourant à la prévention ou aux 

soins dont les conditions d’exercice 

ou les activités sont régies par le 

présent code, le service de santé des 

armées, un professionnel du secteur 

médico-social ou social ou un 

établissement ou service social et 

médico-social mentionné au I de 

l’article L. 312-1 du code de l’action 

sociale et des familles a droit au 

respect de sa vie privée et du secret 

des informations la concernant. 

   

Excepté dans les cas de 

dérogation expressément prévus par la 

loi, ce secret couvre l’ensemble des 

informations concernant la personne 

venues à la connaissance du 

professionnel, de tout membre du 

personnel de ces établissements, 

services ou organismes et de toute 

autre personne en relation, de par ses 

activités, avec ces établissements ou 

organismes. Il s’impose à tous les 

professionnels intervenant dans le 

système de santé. 

   

II.-Un professionnel peut 

échanger avec un ou plusieurs 

professionnels identifiés des 

informations relatives à une même 

personne prise en charge, à condition 

qu’ils participent tous à sa prise en 

charge et que ces informations soient 

strictement nécessaires à la 
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coordination ou à la continuité des 

soins, à la prévention ou à son suivi 

médico-social et social. 

III.-Lorsque ces professionnels 

appartiennent à la même équipe de 

soins, au sens de l’article L. 1110-12, 

ils peuvent partager les informations 

concernant une même personne qui 

sont strictement nécessaires à la 

coordination ou à la continuité des 

soins ou à son suivi médico-social et 

social. Ces informations sont réputées 

confiées par la personne à l’ensemble 

de l’équipe. 

   

Le partage, entre des 

professionnels ne faisant pas partie de 

la même équipe de soins, 

d’informations nécessaires à la prise 

en charge d’une personne requiert son 

consentement préalable, recueilli par 

tout moyen, y compris de façon 

dématérialisée, dans des conditions 

définies par décret pris après avis de 

la Commission nationale de 

l’informatique et des libertés. 

   

III bis.-Un professionnel de 

santé, exerçant au sein du service de 

santé des armées ou dans le cadre 

d’une contribution au soutien sanitaire 

des forces armées prévue à 

l’article L. 6147-10, ou un 

professionnel du secteur médico-

social ou social relevant du ministre 

de la défense peuvent, dans des 

conditions définies par décret en 

Conseil d’État, échanger avec une ou 

plusieurs personnes, relevant du 

ministre de la défense ou de la tutelle 

du ministre chargé des anciens 

combattants, et ayant pour mission 

exclusive d’aider ou d’accompagner 

les militaires et anciens militaires 

blessés, des informations relatives à 

ce militaire ou à cet ancien militaire 

pris en charge, à condition que ces 

informations soient strictement 

nécessaires à son accompagnement. 

Le secret prévu au I s’impose à ces 

personnes. Un décret en Conseil 

d’État définit la liste des structures 

dans lesquelles exercent les personnes 

ayant pour mission exclusive d’aider 

ou d’accompagner les militaires et 

anciens militaires blessés. 

   

IV.-La personne est dûment 

informée de son droit d’exercer une 

opposition à l’échange et au partage 

d’informations la concernant. Elle 
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peut exercer ce droit à tout moment. 

V.-Le fait d’obtenir ou de 

tenter d’obtenir la communication de 

ces informations en violation du 

présent article est puni d’un an 

d’emprisonnement et de 15 000 euros 

d’amende. 

   

En cas de diagnostic ou de 

pronostic grave, le secret médical ne 

s’oppose pas à ce que la famille, les 

proches de la personne malade ou la 

personne de confiance définie à 

l’article L. 1111-6 reçoivent les 

informations nécessaires destinées à 

leur permettre d’apporter un soutien 

direct à celle-ci, sauf opposition de sa 

part. Seul un médecin est habilité à 

délivrer, ou à faire délivrer sous sa 

responsabilité, ces informations. 

La première phrase du dernier 

alinéa du V de l’article L. 1110-4 du 

code de la santé publique est ainsi 

modifiée : 

Le code de la santé publique 

est ainsi modifié : 
 

Le secret médical ne fait pas 

obstacle à ce que les informations 

concernant une personne décédée 

soient délivrées à ses ayants droit, son 

concubin ou son partenaire lié par un 

pacte civil de solidarité, dans la 

mesure où elles leur sont nécessaires 

pour leur permettre de connaître les 

causes de la mort, de défendre la 

mémoire du défunt ou de faire valoir 

leurs droits, sauf volonté contraire 

exprimée par la personne avant son 

décès. Toutefois, en cas de décès 

d’une personne mineure, les titulaires 

de l’autorité parentale conservent leur 

droit d’accès à la totalité des 

informations médicales la concernant, 

à l’exception des éléments relatifs aux 

décisions médicales pour lesquelles la 

personne mineure, le cas échéant, 

s’est opposée à l’obtention de leur 

consentement dans les conditions 

définies aux articles L. 1111-5 et 

L. 1111-5-1. 

1° Après les mots : « pacte 

civil de solidarité », sont insérés les 

mots : « ou aux professionnels de 

santé qu’ils fassent ou non partie de la 

même équipe de soins » ; 

1° Après le V de 

l’article L. 1110-4, il est inséré un 

V bis ainsi rédigé : 

 

 2° Après les mots : « ou de 

faire valoir leurs droits », sont insérés 

les mots : « ou qu’elles contribuent à 

améliorer les mesures de surveillance 

ou de prévention dont bénéficient les 

ascendants, descendants et collatéraux 

de la personne décédée ». 

« V bis. – Sauf si la personne 

a fait connaître de son vivant son 

refus, le secret médical ne fait pas 

obstacle à ce que les informations 

relatives à l’examen des 

caractéristiques génétiques d’une 

personne décédée mentionné au 

troisième alinéa de l’article L. 1131-1 

soient partagées entre des 

professionnels ne faisant pas partie de 

la même équipe de soins et délivrées 

aux membres de sa famille 

potentiellement concernés, dans la 

mesure où elles contribuent à la mise 

en place ou à l’amélioration des 
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mesures d’accompagnement, de 

surveillance ou de prévention dont 

peuvent bénéficier les ascendants, 

descendants et collatéraux de la 

personne. » ; 

VI.-Les conditions et les 

modalités de mise en œuvre du 

présent article pour ce qui concerne 

l’échange et le partage d’informations 

entre professionnels de santé, non-

professionnels de santé du champ 

social et médico-social et personnes 

ayant pour mission exclusive d’aider 

ou d’accompagner les militaires et 

anciens militaires blessés sont définies 

par décret en Conseil d’État, pris 

après avis de la Commission nationale 

de l’informatique et des libertés. 

   

Art. L. 1521-1. – I. – Le 

chapitre préliminaire du titre I
er

 du 

livre I
er

 de la présente partie 

s’applique à Wallis-et-Futuna, à 

l’exception de l’article L. 1110-7, et 

sous réserve des adaptations prévues 

au II. 

 2° Le I de l’article L. 1521-1 

est ainsi modifié : 
 

  a) Après le premier alinéa, il 

est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
 

  « L’article L. 1110-4 est 

applicable à Wallis-et-Futuna dans sa 

rédaction résultant de la 

loi n°       du       relative à 

l’autorisation des examens des 

caractéristiques génétiques sur les 

personnes décédées, sous réserve des 

adaptations prévues au II du présent 

article. » ; 

 

Les articles L. 1110-4, 

L. 1110-4-1, L. 1110-8, L. 1110-12 et 

L. 1110-13 sont applicables à Wallis-

et-Futuna dans leur rédaction résultant 

de la loi n° 2016-41 du 

26 janvier 2016, et sous réserve des 

adaptations prévues au II. 

 b) Au second alinéa, la 

référence : « L. 1110-4, » est 

supprimée ; 

 

II. – Pour leur application à 

Wallis-et-Futuna : 

   

1° A l’article L. 1110-1-1, les 

mots : " et du secteur médico-social " 

sont supprimés ; 

   

2° A l’article L. 1110-4 :    

a) Au I, les mots : “ un des 

services de santé définis au livre III de 

la sixième partie du ” sont remplacés 
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par les mots : “ un établissement ou 

service, un professionnel ou 

organisme concourant à la prévention 

ou aux soins dont les conditions 

d’exercice ou les activités sont régies 

par le ”, et les mots : “ mentionné au I 

de l’article L. 312-1 du code de 

l’action sociale et des familles ” sont 

supprimés ; 

b) L’article est complété par 

les alinéas suivants : 

   

Les personnes chargées 

d’exercer des missions de contrôle 

relevant des organismes sociaux à 

Wallis-et-Futuna n’ont accès, dans le 

respect du secret médical, aux 

données de santé à caractère personnel 

que si elles sont strictement 

nécessaires à l’exercice de leur 

mission. 

   

Les membres de l’inspection 

générale des affaires sociales titulaires 

d’un diplôme, certificat ou autre titre 

permettant l’exercice dans la 

collectivité de la profession de 

médecin n’ont accès, dans le respect 

du secret médical, aux données de 

santé à caractère personnel que si elles 

sont strictement nécessaires à 

l’exercice de leur mission lors de leur 

visite sur les lieux. 

   

2° bis La dernière phrase du 

premier alinéa de l’article L. 1110-5 

est ainsi rédigée : 

   

" Ces dispositions s’appliquent 

sans préjudice de l’article L. 1521-5 

" ; 

   

3° Au troisième alinéa de 

l’article L. 1110-11, les mots : " le 

représentant de l’État dans la région, 

en accord avec le directeur régional de 

l’action sanitaire et sociale, " sont 

remplacés par les mots : " 

l’administrateur supérieur du territoire 

" ; 

   

4° A l’article L. 1110-3-1, les 

mots : " A Mayott " sont remplacés 

par les mots : " A Wallis-et-Futuna " ; 

   

5° Au 1° de 

l’article L. 1110-12, les mots : “ dans 

le même établissement de santé, au 

sein du service de santé des armées ” 

sont remplacés par les mots : “ à 
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l’agence de santé ” et les mots : “ 

mentionné au I de l’article L. 312-1 

du code de l’action sociale et des 

familles ” sont supprimés. 

Art. L. 1541-1. – Sous réserve 

des adaptations prévues au présent 

chapitre, le chapitre préliminaire du 

titre I
er

 du livre I
er

 de la présente 

partie, à l’exception des articles 

L. 1110-1-1, L. 1110-6, L. 1110-7 et 

L. 1110-11, est applicable en 

Nouvelle-Calédonie et en Polynésie 

française. 

   

Les articles L. 1110-4-1, 

L. 1110-8 et L. 1110-12 sont 

applicables en Nouvelle-Calédonie et 

en Polynésie française dans leur 

rédaction résultant de la 

loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016, et 

sous réserve des adaptations prévues 

au présent chapitre. 

   

L’article L. 1110-4 est 

applicable en Nouvelle-Calédonie et 

en Polynésie française dans sa 

rédaction résultant de l’ordonnance 

n° 2018-20 du 17 janvier 2018, et 

sous réserve des adaptations prévues 

au présent chapitre. 

 3° Au dernier alinéa de 

l’article L. 1541-1, la référence : 

« l’ordonnance n° 2018-20 du 

17 janvier 2018 » est remplacée par la 

référence : « la 

loi n°       du       relative à 

l’autorisation des examens des 

caractéristiques génétiques sur les 

personnes décédées ». 

Amdt COM-1 

 

  

 Article 2 Article 2 

 

  Le code de la santé publique 

est ainsi modifié : 
 

Cf. infra 
 

 1° L’article L. 1131-1 est ainsi 

modifié : 
 

  a) Le second alinéa est 

complété par les mots : « ou de ses 

ascendants, descendants et 

collatéraux » ; 

 

  b) Sont ajoutés six alinéas 

ainsi rédigés : 
 

  « Par dérogation à 

l’article 16-10 du code civil, l’examen 

des caractéristiques génétiques d’une 

personne à des fins médicales peut 

être réalisé après son décès dans 

l’intérêt de ses ascendants, 

descendants et collatéraux, lorsque la 

personne décédée n’a pas exprimé 

son opposition de son vivant. 
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L’examen est réalisé sur prescription 

d’un médecin qualifié en génétique 

ou membre d’une équipe 

pluridisciplinaire comprenant un 

médecin qualifié en génétique, à la 

demande d’un membre de la famille 

potentiellement concerné, à partir 

d’éléments du corps de la personne 

décédée prélevés : 

  « 1° Préalablement à son 

décès ; 
 

  « 2° Dans le cadre d’une 

autopsie médicale mentionnée au 

dernier alinéa de l’article L. 1211-2 

du présent code. 

 

  « Les prélèvements réalisés au 

titre des 1° et 2° du présent article 

sont conservés conformément aux 

bonnes pratiques arrêtées par le 

ministre chargé de la santé sur 

proposition de l’Agence de la 

biomédecine. 

 

  « Préalablement à la 

réalisation d’un examen des 

caractéristiques génétiques d’une 

personne décédée, le médecin 

prescripteur informe le membre de la 

famille demandeur de cet examen de 

la nature et de la finalité de l’examen, 

des risques qu’un silence ferait courir 

aux ascendants, descendants et 

collatéraux de la personne décédée si 

une anomalie génétique grave dont 

les conséquences sont susceptibles de 

mesures de prévention, y compris de 

conseil génétique, ou de soins était 

diagnostiquée et de leur droit d’être 

tenu dans l’ignorance du diagnostic. 

 

  « La transmission des 

informations relatives à l’examen des 

caractéristiques génétiques de la 

personne décédée aux membres de sa 

famille potentiellement concernés se 

conforme aux bonnes pratiques 

arrêtées par le ministre chargé de la 

santé sur proposition de l’Agence de 

la biomédecine. » ; 

 
Art. L. 1131-1-3. – Par 

dérogation au deuxième alinéa de 

l’article L. 1111-2 et à 

l’article L. 1111-7, seul le médecin 

prescripteur de l’examen des 

caractéristiques génétiques est habilité 

à communiquer les résultats de cet 

examen à la personne concernée ou, le 

 2° Après le mot : « échéant, », 

la fin de l’article L. 1131-1-3 est ainsi 

rédigée : « à la personne de confiance 

mentionnée à l’article L. 1111-6, la 

famille ou, à défaut, un de ses 

proches. » 

 



-   48   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte de la proposition de loi 
 

Texte adopté par la commission 

du Sénat en première lecture 
 

 
 

cas échéant, aux personnes 

mentionnées au second alinéa de 

l’article L. 1131-1. 

Amdt COM-2 

Art. L. 1131-1-2. –

 Préalablement à la réalisation d’un 

examen des caractéristiques 

génétiques d’une personne, le 

médecin prescripteur informe celle-ci 

des risques qu’un silence ferait courir 

aux membres de sa famille 

potentiellement concernés si une 

anomalie génétique grave dont les 

conséquences sont susceptibles de 

mesures de prévention, y compris de 

conseil génétique, ou de soins était 

diagnostiquée. Il prévoit avec elle, 

dans un document écrit qui peut, le 

cas échéant, être complété après le 

diagnostic, les modalités de 

l’information destinée aux membres 

de la famille potentiellement 

concernés afin d’en préparer 

l’éventuelle transmission. Si la 

personne a exprimé par écrit sa 

volonté d’être tenue dans l’ignorance 

du diagnostic, elle peut autoriser le 

médecin prescripteur à procéder à 

l’information des intéressés dans les 

conditions prévues au quatrième 

alinéa. 

À la dernière phrase du 

premier alinéa de l’article L. 1131-1-2 

du code de la santé publique, après les 

mots : « dans l’ignorance du 

diagnostic », sont insérés les mots : 

« ou si elle venait à décéder avant 

l’obtention des résultats dudit 

examen ». 

(Alinéa supprimé)  

En cas de diagnostic d’une 

anomalie génétique grave, sauf si la 

personne a exprimé par écrit sa 

volonté d’être tenue dans l’ignorance 

du diagnostic, l’information médicale 

communiquée est résumée dans un 

document rédigé de manière loyale, 

claire et appropriée, signé et remis par 

le médecin. La personne atteste de 

cette remise. Lors de l’annonce de ce 

diagnostic, le médecin informe la 

personne de l’existence d’une ou 

plusieurs associations de malades 

susceptibles d’apporter des 

renseignements complémentaires sur 

l’anomalie génétique diagnostiquée. 

Si la personne le demande, il lui remet 

la liste des associations agréées en 

application de l’article L. 1114-1. 

   

La personne est tenue 

d’informer les membres de sa famille 

potentiellement concernés dont elle 

ou, le cas échéant, son représentant 

légal possède ou peut obtenir les 

coordonnées, dès lors que des mesures 

de prévention ou de soins peuvent leur 

être proposées. 

   

Si la personne ne souhaite pas    
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informer elle-même les membres de 

sa famille potentiellement concernés, 

elle peut demander par un document 

écrit au médecin prescripteur, qui 

atteste de cette demande, de procéder 

à cette information. Elle lui 

communique à cette fin les 

coordonnées des intéressés dont elle 

dispose. Le médecin porte alors à leur 

connaissance l’existence d’une 

information médicale à caractère 

familial susceptible de les concerner 

et les invite à se rendre à une 

consultation de génétique, sans 

dévoiler ni le nom de la personne 

ayant fait l’objet de l’examen, ni 

l’anomalie génétique, ni les risques 

qui lui sont associés. 

Le médecin consulté par la 

personne apparentée est informé par le 

médecin prescripteur de l’anomalie 

génétique en cause. 

   

Lorsqu’est diagnostiquée une 

anomalie génétique grave dont les 

conséquences sont susceptibles de 

mesures de prévention, y compris de 

conseil génétique, ou de soins chez 

une personne qui a fait un don de 

gamètes ayant abouti à la conception 

d’un ou plusieurs enfants ou chez l’un 

des membres d’un couple ayant 

effectué un don d’embryon, cette 

personne peut autoriser le médecin 

prescripteur à saisir le responsable du 

centre d’assistance médicale à la 

procréation afin qu’il procède à 

l’information des enfants issus du don 

dans les conditions prévues au 

quatrième alinéa. 

   

  

 Article 3 Article 3 

 

Art. L. 1131-1. – L’examen 

des caractéristiques génétiques d’une 

personne ou son identification par 

empreintes génétiques sont régis par 

les dispositions du chapitre III du 

titre I
er

 du livre I
er

 du code civil et par 

les dispositions du présent titre, sans 

préjudice des dispositions du titre II 

du présent livre. 

   

Toutefois, lorsqu’il est 

impossible de recueillir le 

consentement de cette personne ou, le 

cas échéant, de consulter la personne 

de confiance mentionnée à 

l’article L. 1111-6, la famille ou, à 

défaut, un de ses proches, l’examen 

Le second alinéa de 

l’article L. 1131-1 du code de la santé 

publique est complété par les mots : 

« et de sa famille ». 

(Alinéa supprimé)  
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ou l’identification peuvent être 

entrepris à des fins médicales, dans 

l’intérêt de la personne. 

Cf. supra 
 

 Le premier alinéa de 

l’article L. 1131-1-2 du code de la 

santé publique est complété par une 

phrase ainsi rédigée : « Elle peut 

également autoriser le médecin 

prescripteur à procéder à cette 

information dans les mêmes 

conditions dans le cas où elle 

décèderait avant d’avoir pu informer 

elle-même les membres de sa famille 

potentiellement concernés. » 

Amdt COM-3 

 

 

Article 4 Article 4 

 

  La perte de recettes résultant 

pour les organismes de sécurité 

sociale de la présente loi est 

compensée, à due concurrence, par la 

création d’une taxe additionnelle aux 

droits mentionnés aux articles 575 et 

575 A du code général des impôts. 

Amdt COM-4 

 

 L’examen mentionné à 

l’article L. 1131-1 du code de la santé 

publique est imputé financièrement 

aux membres de la famille et fait 

l’objet d’un remboursement par 

l’assurance maladie. 

(Alinéa supprimé)  

    

 


